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Déchets ménagers résiduels

Papiers et emballages recyclables

Dernier délai pour envoyer votre demande 

de mensualisation de facturation

En fin d’année 2017, une période de test a eu lieu sur 15 communes et 5 hameaux du

territoire afin de collecter leurs déchets ménagers tous les 15 jours. Il a été décidé de

reconduire cette fréquence de collecte pour les ordures ménagères sur ces mêmes

communes en 2018 (Attilly, Beauvois-en-Vermandois, Bellenglise, Caulaincourt, Douchy, Foreste, Germaine,

Lanchy, Le Verguier, Maissemy, Trefcon, Vaux-en-Vermandois, Vendelles et Vermand – Hors Etreillers)

Le test s’est révélé concluant : la collecte des déchets est optimisée, le transport

également et pour les ¾ des usagers, ils n’ont pas eu à changer leurs habitudes. C’est en

poursuivant dans cette voie que nous pourrons maitriser l’augmentation des coûts de

traitement des déchets que nous subissons.

Ce calendrier est valable du 1er Janvier au 31 Mars 2018. Par la suite, il est probable que

d’autres communes soient amenées à voir la fréquence de collecte des déchets

ménagers suivre cet exemple.

R
é
a
li
sa

ti
o
n
 :
 s

e
rv

ic
e
 c

o
m

m
u
n
ic

a
ti
o
n
 C

C
P
V

. 
D

é
ce

m
b
re

 2
0
1
7
. 
Im

p
ri
m

é
 s

u
r 

p
a
p
ie

r 
ce

rt
if
ié

 P
E
F
C

. 
 


